
AVIS PUBLIC
,r

nÈcle¡¡ENT MUNtctPAL

Avis pub[[c est par [a présente donné aux cltoyens de ta Municipatité de Saint-
Ferréo[-les-Nelges :

Que [e conseil municipa[, à une séance tenue [e 15 janvier2024, a adopté
le règtement numéro 23-842, modifiant les tarlfs compensatoires imposés
par [e règtement 94-3L5 relatif au service d'entretlen d'aqueduc et d'égout.

a

o Que les personnes intéressées pourront prendre connaissance de ce
règtement au bureau du greffier-trésorier et tedit règtement entrera en
vigueur à compter de ce jour.

Donné à Saint-Ferréot-tes-Ne[ges,
te 1-9 janvier 2024.

Luc d Durantaye

Avis numéro :2024-04

Directeur générat



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussigné, Luc de [a Durantaye, directeur général de [a Municipatité de Saint-

Ferréol-tes-Neiges, certlfie sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis pubtic ci-

haut, en en affichant une copie à chacun des endroits désignés par [e conseit:

L. Hôtet de vitle (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3175, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (L899, bou[. les Neiges)

6. Garage Daniel Morency (457t, avenue Royate)

7. Site internet de [a Municipalité

[e L9 janvier 2024, entre t heures 30 et ]-6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat,
te 1-9 janvier 2024.

Luc
Dire

Durantaye

I

ur général


